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La Sécurité  

                Sociale           d’Ambroise Croizat

Le système repose sur l’unification :  
une caisse unique et un taux unique  
de cotisation interprofessionnelle.
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La sécurité sociale avec ses 3 branches : Santé, Vieillesse, Famille, prend 

ses sources au 19ème siècle mais ce n’est qu’au lendemain de la deuxième 

guerre mondiale qu’elle verra véritablement le jour.

Elle se veut être un véritable outil d’émancipation du salariat, gérée par 

les travailleurs eux-mêmes : la collecte des cotisations ne dépendant ni 

de l’état, ni du patronat. Les caisses sont gérées par des représentants 

syndicaux élus par les salariés. 



La Sécurité  
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Cependant, entre 1945, date de cette création et 

aujourd’hui, elle ne cessera de subir contraintes et 

pressions qui l’empêcheront d’être ce magnifique 

outil visant à « ASSURER A TOUS LES CITOYENS DES 

MOYENS D’EXISTENCE DANS TOUS LES CAS OU ILS SONT 

INCAPABLES DE SE LES PROCURER PAR LE TRAVAIL ».

Dès le début, ce pouvoir unique aux mains des 
salariés fait peur au patronat.

Tout au long de l’histoire de la sécurité sociale, de 

sa création à nos jours, l’Etat et le patronat n’auront 

de cesse de reprendre ce pouvoir.

Divers évènements vont précipiter cette chute  et 

affaiblir l’autonomie ouvrière :

•  La séparation entre Caisses primaires d’assurance 

et Caisse d’allocations familiales,

• Scission du principal syndicat,

• Dissensions entre les branches professionnelles,

• Création des différentes caisses de retraite,

• Des campagnes de presse qui discréditent les 

gestionnaires ouvriers.

Mais ce qui va, petit à petit, défaire le 
régime général unifié tel qu’il a été pensé 
en 45, est la volonté de l’état d’intervenir 
de plus en plus intensément, dans la 
gestion des budgets de la Sécurité Sociale 
et ce, à travers tous les gouvernements 
successifs :

• Contrôle financier

• Mise sous tutelle des caisses en déficit

•  Ordonnance Jeanneney qui impose la parité des 

votes entre les syndicats et le patronat. Cela 

diminue fortement la proportion des représentants 

des salariés dans les conseils d’administration pour 

finir, par la suppression de l’élection des conseils.

L’équilibre avec le monde ouvrier est perdu.
La volonté originelle du mouvement était de rechercher la réponse sanitaire pour tous 
les travailleurs, manuels ou intellectuels, à la tâche ou sur la feuille de papier.

A S S U R E R  à  T O U S  L E S  C I T O Y E N S  D E S  M O Y E N S  D ’ E X I S T E N C E  D A N S  T O U S 
L E S  C A S  O ù  I L S  S O N T  I N C A P A B L E S  D E  S E  L E S  P R O C U R E R  P A R  L E  T R A V A I L



 La sécurité sociale a été un élément rassembleur :  

il faut qu’elle le redevienne !

Nous sommes capables  
de nous rassembler  
à nouveau !

Et ceux qui créent la richesse par leurs cotisations salariales doivent en gérer l’utilisation.

Il faut comprendre que nous devons récupérer la totalité 

des cotisations salariales et patronales, les gérer grâce 

au modèle d’une ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE. 

CAR C’EST LE SEUL MOYEN DE SAUVER 
LE SYSTÈME DE SANTÉ

Cela nous le démontrerons encore avec 

vous et exigerons la gestion, par un 

seul organisme ouvrier, des cotisations 

patronales et ouvrières.

Ainsi gérées et protégées, les 2 cotisations 

réunies, permettront une meilleure santé 

POUR TOUS.

CE RASSEMBLEMENT DOIT CONCERNER TOUTES 
LES CENTRALES SYNDICALES QUI ONT COMPOSÉ 
LA SÉCURITÉ SOCIALE DE 1945

IL NOUS PERMETTRA

▼ 
RETROUVER LES VALEURS HUMANISTES POUR TOUS

▼
DE RECONQUERIR NOTRE SÉCURITÉ SOCIALE DE 45

CAR NOUS SERONS CAPABLES D’ASSURER À 
CHACUN DE NOUS TOUS LES ÉLÉMENTS D’UNE 
BONNE SANTÉ.
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Depuis des dizaines de décennies, chaque gouvernement, presque chaque année, modifie et réforme la 

Sécurité Sociale accentuant à chaque fois, sa marche vers la PRIVATISATION alors que nous voulons :

NOUS CONFIRMONS ET REPETONS :
 LA SANTÉ PUBLIQUE NE PEUT ÊTRE REMISE EN CAUSE : 

La santé doit rester au service de l’humain

Revenons à la philosophie de la sécurité sociale telle que pensée et créée par Ambroise Croizat et remettons 

L’HUMAIN AU CENTRE DE NOS PREOCCUPATIONS

travaiLLonS une véritabLe évoLution  
de notre Sécurité SociaLe

Un droit à la santé pour tous,  
et que ce droit fait partie de la constitution
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COTISER  
SELON SES MOYENS,  

SE SOIGNER SELON SES BESOINS

NOUS VOULONS 

•  Une véritable politique  
de santé SUR TOUT  

LE TERRITOIRE :

•  Une ÉGALITÉ  
DE TRAITEMENT  
POUR CHACUN

IL FAUT  
INCORPORER  
DANS LES INDEMNITES  
JOURNALIERES LA DÉPENDANCE  
COMME LE 5°RISQUE À COUVRIR

AMÉLIORANT la totalité du fonctionnement de l’ensemble de la 
prestation des INDEMNITÉS JOURNALIÈRES LORS D’UN ARRÊT  

DE PAIEMENT pour permettre ainsi, à la famille, d’assurer  
CORRECTEMENT SA CHARGE.

D’ailleurs, il faudrait globaliser, dans toutes les situations,  
LE MAINTIEN DU VERSEMENT DES INDEMNITÉS  

JOURNALIÈRES afin de ne pas remettre  
en cause la possibilité de se soigner  

qui est déjà sanctionnée  
chez le patient.  

EN COTISANT,  
LE MALADE A OUVERT  

SES DROITS AINSI  
QU’À SA FAMILLE

Les risques couverts par la 
Sécurité sociale sont divers,  
ils comprennent : 

•  La maladie 

•  L’invalidité 

•  Le décès

•  La maternité

Ces quatre risques  
font partie de la  

branche « Assurance  
Maladie »

Le maintien du versement des indemnités 
journalières doit DONC RESTER GLOBAL : 
paiement des soins, plus versement 
d’indemnités journalières.
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De tous temps, la classe ouvrière a eu à défendre son pouvoir d’achat, elle a toujours exigé des améliorations de ses 

conditions de vie et de soins mais honnêtement, elle avait rarement rencontré des DIFFICULTÉS AUSSI RÉPÉTÉES  
POUR OBTENIR UN POUVOIR D’ACHAT DIGNE DE L’ENSEMBLE DE TOUTES LES CLASSES SOCIALES, 

UN POUVOIR D’ACHAT SIMPLEMENT CORRECT.

L’accès à la santé  est devenu aujourd’hui absolument lamentable, dans toutes les prestations, et surtout dans la 

baisse de ces prestations. Il s’agit de fait DE FERMETURE DE SOINS, PAR BAISSE DE SOIGNANTS, PAR BAISSE 

D’ETABLISSEMENTS, PAR BAISSE D’APPAREILLAGES.  

C’EST LA VIE DES HUMAINS QUI EST EN CAUSE !

CE QUE NOUS OBTENONS, CE N’EST QU’UN RECUL, moins de SOINS, moins de SOIGNANTS, moins d’HÔPITAUX, moins 

de MÉDECINS EN VILLE.

CETTE SITUATION N’EST PAS ACCEPTABLE

nouS traverSonS actueLLement  
une SucceSSion de SituationS difficiLeS  
danS La geStion gLobaLe de notre payS

Nous avons besoin de retrouver un corps 

médical fier de travailler en France  

dans les meilleures conditions et non  

dans un état de dégradation honteuse.

AUJOURD’HUI, 

IL NOUS FAUT :  

UNE SÉCURITÉ SOCIALE QUI PRENNE 

TOUS LES SOINS À 100% 

UN CORPS MÉDICAL COUVRANT L’ENSEMBLE 

DE NOS BESOINS ET NON UN SOUPOUDRAGE 

PAR RÉGION. (Tous les humains doivent pouvoir 

être soignés dans les meilleures conditions)

TOUT LE CORPS MÉDICAL DOIT AVOIR 

LES MEILLEURES CONDITIONS 

DE TRAVAIL À SA 

DISPOSITION
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Nous aiderons à apporter les meilleures prestations 

de soins possibles à tout le corps médical.

Les mutuelles de travailleurs ont, de tout temps, 

alimenté de leurs réflexions et de leurs actions, 

la sauvegarde du système de santé afin de, sans 

cesse, améliorer l’efficacité des soins

NOUS AVONS BIEN L’INTENTION DE CONTINUER 

À LE FAIRE. REPRENONS ET DÉVELOPPONS LE 

PROGRAMME DE CETTE FIN D'ANNÉE 2023

•  Nous manquons de médecins généralistes : 

il nous faut augmenter leur nombre et revoir 

l’implantation par ville et par village. On doit tenir 

compte du nombre d’habitants, de la situation 

actuelle de leur santé et des lieux de travail mais 

surtout, de leurs conditions de travail.

•  Il s’agit de donner à chaque secteur géographique 

une répartition des structures de soins qui 

correspondra à la meilleure réponse possible 

pour chaque habitant.

• Améliorer la recherche.

• Augmenter les lieux de soins.

• Développer la prévention.

• Faire de l’éducation à la santé.

Dans tous les cas, sachons que nous manquons 

surtout de généralistes et que leur qualité de vie 

et de travail est à prendre en compte. Nous devons 

tenir compte de leurs besoins.

Si nous insistons sur l’importance de l’organisation 

ou de la DÉSORGANISATION, c’est parce que le 

RISQUE DE LA REMISE EN CAUSE DE LA SÉCURITÉ 

SOCIALE PLANE SUR LA SANTÉ.

Nous souhaitons rappeler, qu’avant la SÉCURITÉ 

SOCIALE, a été créé le mouvement des MUTUELLES 

des TRAVAILLEURS qui fait également partie 

du MONDE SOCIAL, c’est-à-dire hors DE TOUTE 

EMPRISE et PROFIT FINANCIER.

Rappelons que ce mouvement existe bien aujourd’hui 

et qu’il est prêt à prendre ses responsabilités auprès 

de tous.

IL EST PRÊT A AGIR POUR DÉFENDRE LES SOINS, 

LE CORPS MÉDICAL, LA SANTÉ DE CHACUN

Nous avons besoin de retrouver un corps 

médical fier de travailler en France  

dans les meilleures conditions et non  

dans un état de dégradation honteuse.

danS touS LeS caS, 
nouS, mutueLLeS 
de travaiLLeurS, 
refuSeronS  
de réduire  
notre rÔLe À ceLui  
de diStributeurS  
de rembourSementS
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La prévention 
de La Santé 
en entrepriSe 
y compriS 
en miLieu 
HoSpitaLier

Quoi de plus précieux, quand 
on a des enfants, que de bénéficier de la 
protection sanitaire des tous petits et plus 
tard, de tout l’environnement de PRÉVENTION 
qui va commencer dès ses premiers jours, et 
l’accompagner jusqu’à l’adolescence ?

Tout ce parcours va être suivi par le corps 
médical et bien entendu par les parents : carnet 
de naissance, carnet de vaccinations…le CHEMIN 
DE LA VIE puis, l’école et le travail.

Mais, ce qui a été tout simple  : le suivi des 
vaccinations et ensuite la surveillance faite par 
le médecin généraliste, VA DEVENIR COMPLEXE 
selon le type d’employeur et l’organisation 
sociale dans laquelle il va se trouver.

Ces premières vaccinations effectuées, le parcours 
de PRÉVENTION de vaccination va vite devenir 
plus désorganisé, plus décousu, moins régulier 
en fonction des emplois, de l’entreprise et de son 
implantation. 

Aujourd’hui, bien des employeurs n’ont plus ces 
équipes spécialisées, ces services autonomes qui 
garantissaient la santé et la prévention au travail. Et 
si elles sont là, elles sont bien souvent surchargées 
de travail administratif

La prévention dépend de la taille de l’entreprise et 
son organisation est bien chaotique, protégeant peu 
de salariés.
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« CRIME DE GENOCIDE 
   EN UKRAINE »

Extraits de l’ARTICLE INSPIRE PAR 

LE JOURNAL l’ANTICAPITALISTE « libre expression »

NOUS POURRIONS ACCUEILLIR DES ENFANTS SUR LE PARC  
ET LEUR OFFRIR DE TRES BELLES ET TENDRES VACANCES

La COUR PENALE INTERNATIONALE a émis 
le 17 mars dernier un MANDAT D’ARRET 
visant VLADIMIR POUTINE et Maria BELOVA, 
la Commissaire Russe des DROITS DE 
l’ENFANT, pour crimes de guerre à propos de 
la déportation forcée d’enfants ukrainiens 
en Russie.

Sous le couvert d’aide humanitaire, ces 
« transferts » sont présentés comme étant 
soi-disant « des vacances pour des 
orphelins ».

Les estimations parlent de 200 000 
ENFANTS dont 16 000 formellement 
identifiés par les autorités ukrainiennes.

C’est ainsi que Vladimir Poutine a signé le 30 
MAI 2022 un décret prévoyant une procédure 
de naturalisation simplifiée pour permettre 
leur adoption. 
Ces déportations ne sont pas cachées… 
elles sont réellement présentées comme des 
adoptions. 

Dans les faits, il s’agit bel et bien d’une 
russification forcée visant à faire perdre 
à ces enfants TOUTE IDENTITE ET 
MEMOIRE »

Notre journal LA VIE MUTUALISTE 
nous a souvent servi pour communiquer 
sur des événements qui TOUCHENT A 
L’HUMANISME, celui-ci nous paraît bien 
être de cet ordre là

Nous tenons à indiquer notre horreur de 
cette situation. LES ENFANTS DOIVENT 
RESTER AVEC LEURS PARENTS.

Cependant, la désorganisation actuelle de 
l’Ukraine de par la guerre qu’elle subit, peut 
nécessiter que l’on vienne en aide à ces 
enfants, que nous les protégions. 

Nous aimerions proposer de faire vivre un 
espace de vacances et si nécessaire, de congés 
prolongés à ces enfants selon le désir et le 
souhait de leurs parents.Nous  

aimerions  
entrer en  
lien avec les  
associations 
françaises,  
les organismes 
humanitaires  
qui pourraient 
nous permettre  
de mener  
à bien ce projet. 
Parlez-en 
autour de vous, 
contactez-nous !



La MutueLLe des Pays de VaucLuse
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Chaque année, les cotisations de la mutuelle augmentent.

Chaque année, les dépassements d’honoraires augmentent.

Chaque année, les restes à charge des patients augmentent.

Chaque année, les délais de rendez-vous médicaux augmentent.

Chaque année, le nombre de médicaments déremboursés augmente.
...

La liste totale des dégradations dans l’accès aux soins prendrait plusieurs pages.

Chaque année, avant le 15 octobre, le Gouvernement 
présente un Projet de Loi de Financement de la Sécurité 
Sociale pour l’année d’après. Celui-ci doit être adopté 
par le Parlement (Assemblée Nationale et Sénat) dans 
les 50 jours qui suivent. 
Depuis que Monsieur MACRON est au gouvernement 
nous avons vu une accélération importante des atteintes 
portée à la Sécurité Sociale avec des transferts de dé-
penses aux malades et aux mutuelles. 

Le directeur de la Sécurité sociale Franck Von Lennep 
a également répondu aux accusions de désengagement 
de la Sécurité sociale sur les niveaux de rembourse-
ments. 
« Depuis 2010, la Sécurité sociale a vu sa part augmenter 
dans les dépenses de santé, a-t-il assuré. Nous faisons 
donc en sorte que chacun des payeurs, la Sécurité 
sociale et les organismes complémentaires, aient une 
dynamique de dépenses qui soit équivalente ». 

Ne nous laissons pas piéger par des belles phrases.
Monsieur Von Lennep oublie de préciser que faire 
payer les Mutuelles c’est faire payer les adhérents 
avec les augmentations de cotisation.
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Un BUDGET
de la Sécurité Sociale

Pour sortir de la crise sanitaire 

et satisfaire les besoins des

populations

PLus d’une quarantaine d’associations et coLLectifs,  
de syndicats, mutueLLes s’engagent avec Le soutien  
d’organisations PoLitiques.

La politique sanitaire du gouvernement aggrave tou-
jours plus la crise persistante de notre système de santé. 
Les tensions sur les services hospitaliers et les ferme-
tures des services d’Urgences sur l’ensemble du terri-
toire en témoignent. Le "Projet de Loi de Financement 
de la Sécurité Sociale" promet un nouveau tour de vis 
avec : 

Plus d’une quarantaine d’organisations et de collectifs 
se mobilise pour l’accès aux soins pour toutes et tous, 
pour l’obtention d’un budget de la Sécurité Sociale 
pour sortir de la crise sanitaire et répondre aux be-
soins des populations. Ils s’engagent dans la construc-
tion d'un « Tour de France pour la Santé ». 

A chaque étape, des Cartons rouges sanctionneront le 
gouvernement, un ministre, un directeur d’ARS… les 
constats et exigences des acteurs locaux seront recueillis 
dans un Cahier de revendications. 
Une mobilisation nationale unitaire pour faire entendre 
nos exigences viendra questionner le débat parlemen-
taire et le vote du budget de la Sécurité Sociale. 

Plus de vingt étapes sont d’ores et déjà prévues : Besan-
çon, Carhaix, Concarneau, Ivry sur Seine, Juvisy-Lon-
gjumeau-Orsay, Les Lilas, Lille, Lure, Metz, Nantes, Péri-
gueux, Rouen, Tours, Toulouse …

une mobiLisation citoyenne  
s’imPose Pour défendre Le droit à La santé !

• le doublement des franchises 
médicales sur les médicaments, 

•  la participation forfaitaire d’un euro  
sur les consultations, 

•  un quatrième jour de carence sur les arrêts 
de maladie, 

•  le transfert des dépenses vers  
les complémentaires santé dont  
les prix vont encore exploser, 
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